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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idéesni sur les organisations 

auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

PRISONNIÈRE D’OPINION PROBABLECRAINTES POUR LA SÉCURITÉ 
IRAN Tahmineh Reza’i Milani, âgée de 41 ans  

__________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 31 août 2001 

 

Accusée d’« offenser les valeurs de l’Islam » dans son dernier film, la réalisatrice renommée Tahmineh Milani a été arrêtée par le 

Tribunal révolutionnaire de Téhéran. Amnesty International considère cette femme comme une prisonnière d’opinion arrêtée 

uniquement pour avoir exercé de manière pacifique son droit à la liberté d’expression.  

 

Selon l’Agence de presse de la République islamique d'Iran (IRNA), le Tribunal révolutionnaire de Téhéran a accusé Tahmineh Milani 

d’« utiliser l’art pour des actions qui sont du goût des groupes contre-révolutionnaires et mohareb [ceux qui font preuve d’inimitié à 

l'égard de Dieu] ». Son nouveau film « La moitié cachée » porte sur la vie de militants rebelles lors de la période d’ébullition politique 

des années 80 qui a suivi la révolution iranienne. 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Tahmineh Milani est une cinéaste de renommée internationale qui réalise des films depuis 1979. Le plus connu d’entre eux, Deux 

femmes, a reçu plusieurs récompenses internationales.  

Une lutte a lieu actuellement en Iran entre les députés réformateurs et le pouvoir judiciaire. L’élection du président Khatami en 

1997 a conduit à un assouplissement de la censure qui a permis au cinéma iranien de remettre en question les coutumes 

religieuses et politiques. Cependant, les autorités judiciaires ont lancé récemment une campagne de répression de la liberté 

d’expression et arrêté de nombreux journalistes. Tahmineh Milani est la première cinéaste arrêtée. Le ministère de la Culture et de 

l’Orientation islamique est en train de négocier avec le pouvoir judiciaire pour obtenir sa libération. 

 

ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés 

ci-après (en anglais ou dans votre propre langue) : 

– dites-vous préoccupé pour la cinéaste Tahmineh Milani, qui semble avoir été arrêtée uniquement pour avoir exprimé ses convictions 

de manière pacifique, et demandez où elle est détenue ; 

– cherchez à obtenir l’assurance qu’elle est traitée humainement et qu’elle est déjà autorisée à entrer régulièrement en contact avec 

sa famille et des avocats ainsi qu’à recevoir des soins médicaux si nécessaire ; 

– dites-vous préoccupé par le fait que Tahmineh Milani semble être une prisonnière d’opinion qui devrait être libérée immédiatement et 

sans condition et demandez, si tel n’est pas le cas, pourquoi elle a été arrêtée et quelles charges pèsent sur elle ; 

– rappelez aux autorités judiciaires la teneur de l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui dispose que : 
« Toute personne a droit à la liberté d'expression ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des 
informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artist ique, ou 
par tout autre moyen de son choix ». 

 

 

 

 

 

 

 

APPELS À : 

 

Guide spirituel de la République islamique d'Iran : 

His Excellency Ayatollah Sayed Ali Khamenei 

The Presidency, Palestine Avenue 

Azerbaijan Intersection 

Téhéran, République islamique d'Iran 

Télégrammes : Ayatollah Khamenei, Téhéran, Iran 

Formule d'appel :  Your Excellency, / Excellence, 

 Président de la République islamique d'Iran : 
His Excellency  
Hojjatoleslam val MosleminSayed Mohammad Khatami 
The Presidency, Palestine Avenue 
Azerbaijan Intersection 

Téhéran, République islamique d'Iran 

Télégrammes : President Khatami, Téhéran, Iran 

Formule d'appel : Your Excellency, / Monsieur le Président 

de la République, 



 

Responsable du pouvoir judiciaire : 

His Excellency Ayatollah Mahmoud Hashemi Shahrudi 

Ministry of Justice, Park-e Shahr 

Téhéran, République islamique d'Iran 

Télégrammes : Head of the Judiciary, Téhéran, Iran 

Formule d'appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre, 

 

COPIES À : 

Ministre des Affaires étrangères : 

His Excellency Kamal Kharrazi 

Ministry of Foreign Affairs 

Sheikh Abdolmajid Keshk-e Mesri Avenue 

Téhéran 

République islamique d'Iran 

 

 Ministre de la Culture et de l'Orientation islamique : 

Ahmad Masjed-Jame’i 

Ministry of Culture and Islamic Guidance 

Baharestan Square 

Kamal-ol-Molk Avenue 

Téhéran 

République islamique d'Iran 

 

ainsi qu'aux représentants diplomatiques de l'Iran dans votre pays 

 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT.APRÈS LE 12 OCTOBRE 2001, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL 

FAUT TOUJOURS INTERVENIR. MERCI. 
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